
Lundi : Montrelais et Ingrandes-Le Fresne sur Loire 
Mardi : Loireauxence
Mercredi : Le Pin, Teillé, Pannecé, Pouillé-les-Côteaux 
et la Roche-Blanche
Jeudi : Joué-sur-Erdre, Riaillé et Trans-sur-Erdre
Vendredi : Ancenis-Saint-Géréon

Lundi : Vair-sur-Loire
Mardi : Le Cellier et Oudon
Mercredi : Vallons-de-l’Erdre
Jeudi : Mouzeil et Ligné
Vendredi : Couffé et Mésanger

LE CALENDRIER DE COLLECTE DES DÉCHETS 2023

Collectés le même jour,  
une semaine sur deux

Communauté de communes du Pays 
d’Ancenis (COMPA)

Centre administratif « Les Ursulines » 
Quartier Rohan  

44156 Ancenis-Saint-Géréon Cedex
Tél : 02.40.96.31.89 ou dechets@pays-ancenis.com

Informations  
et formulaires sur 

www.pays-ancenis.com
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JUILLET AOÛT SEPTEMBRE OCTOBREJANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI

Le rattrapage de collecte d'un jour férié s'effectue le lendemain de ce dernier.
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Les bons gestes 
de la collecte

 → LE BAC NE DOIT PAS DÉBORDER  
AU RISQUE DE NE PAS ÊTRE 
COLLECTÉ

 → PENSEZ À SORTIR VOTRE BAC 
ET LE(S) SAC(S) JAUNE(S)  
LA VEILLE AU SOIR

 → PRÉSENTEZ VOTRE BAC  
POIGNÉE CÔTÉ ROUTE

 → LES CARTONS BRUNS 
D’EMBALLAGE (COLIS, 
DÉMÉNAGEMENT...) SONT À 
DÉPOSER EN DÉCHÈTERIES

 → SÉPAREZ VOS EMBALLAGES  
ET NE PAS LES IMBRIQUER

 → LES MOUCHOIRS EN PAPIER 
ET L’ESSUIE-TOUT  
SE JETTENT AVEC LES ORDURES 
MÉNAGÈRES


